
Editorial
Par le Secrétaire Général

La machine FDFP est de nou-
veau en marche. Pour la nou-
velle équipe dirigeante, le défi  

est clair : redorer le blason de 
l’entreprise et en faire, l’une des 
plus performantes du pays. Mais 
l’atteinte de cet objectif passe né-
cessairement par des exigences. 
Notamment, en termes de mana-
gement et de gestion. Nous avons 
décidé à cet effet, de mettre un 
point d’honneur sur la rigueur, la 
probité, la transparence, dans la 
gestion quotidienne de l’institu-
tion. Nous nous sommes aussi 
engagés à renforcer la collabora-
tion avec nos partenaires, à savoir 
les entreprises et cabinets de 
formation. Nous avons, en outre, 
décidé de multiplier les initiatives 
pour élargir davantage, le champ 
d’intervention du FDFP. Nous ap-
pelons pour ce faire, à la mobilisa-
tion de tous, en particulier, les tra-
vailleurs du FDFP afi n que chacun 
à son niveau, apporte sa contribu-
tion pour l’atteinte nos objectifs.
Cela passe forcément par la cohé-
sion, la pro activité, l’organisation, 
une grande capacité d’adaptation, 
gage d’un résultat garanti.
Au-delà de la formation, le FDFP 
entend participer à l’éclosion d’une 
génération nouvelle de citoyens 
épris d’excellence et en quête per-
pétuelle de savoir.
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Un FDFP encore 
plus performant

FDFP : LES MEMBRES DU COMITÉ DE GESTION NOMMÉS

Le mercredi 26 octobre 2022, un Conseil 
des Ministres s’est tenu, au Palais de la 
Présidence de la République à Abidjan, 
sous la présidence de Son Excellence 
Monsieur Alassane OUATTARA, 
Président de la République. A cette 
occasion, le chef de l’Etat a procédé à 
la nomination des membres du Comité 
de Gestion du Fonds de Développement 
de la Formation Professionnelle (FDFP). 
Ainsi sont nommés :

- Monsieur SIAMA BAMBA, représentant 
  du Président de la République, 
  Président du Conseil de Gestion ;

- Monsieur SANGARE Moustapha 
  Karam, représentant du Ministre 
  chargé de la Formation Professionnelle ;

- Pr KOBEA Toka Arsène, représentant 
  du Ministre chargé de l’Enseignement 
  Supérieur et de la Recherche 
  Scientifi que ;

- Monsieur POUHE Koula Montouho 
  Fahé Alex, représentant du Ministre 
  chargé de l’Economie et des Finances ;

- Monsieur Cinaly TAMBLA, représentant 
  du Ministre chargé du Budget.

- Monsieur Jean Louis MENUDIER, 
  Vice-Présidente la CGECI ;

- Monsieur Pierre MAGNE, Conseiller 
  Spécial du Président de la CGECI en 
  charge de la stratégie et des relations 
  institutionnelles ;

- Monsieur N’DRI Koffi , Président de la 
  Commission Formation Professionnelle 
  et Recherche de la CGECI ;

- Monsieur Mar MAO, Président de 
  la Commission Emploi et Relations 
  Sociales de la CGECI.

- Madame VLEI Suzanne, Conseiller 
  Spécial du Secrétaire Général de 
  l’UGTCI ;

- Monsieur LIBOUE BI Youan, Secrétaire 
  National en charge de l’Education 
  Ouvrière de l’UGTCI ;

- Monsieur TRAORE Souleymane, 
  Secrétaire Fédéral chargé de 
  l’Implantation ; des Syndicats de la 
  FESACI ;

- Monsieur BLI BLE David, Secrétaire 
  Général de la CISLD.

AU TITRE DES TRAVAILLEURS

AU TITRE DES POUVOIRS PUBLICS 

AU TITRE DES EMPLOYEURS 

Siama BAMBA, nouveau Président 
du Comité de Gestion.
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La rencontre a permis aux participants d’échanger entre autres, sur 
l’identifi cation des fi lières de formation innovantes qui puissent permettre, 
d’assurer une meilleure insertion professionnelle des jeunes en Afrique.

13ème ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU RAFPRO

Le FDFP partage l’expérience ivoirienne

Niamey, la capitale du Niger, a 
abrité du 25 au 27 mai 2022, 
la 13e Assemblée Générale 

Ordinaire du Réseau Africain des 
Institutions et Fonds de Formation 
Professionnelle (RAFPRO). Prési-
dée par le Premier ministre nigé-
rien, Ouhoumoudou Mahamadou, 
la rencontre a permis aux partici-
pants, qui ont effectué nombreux, 
le déplacement,  d’échanger sur 
l’identifi cation de fi lières de forma-
tion innovantes qui puissent per-
mettre, d’assurer une meilleure in-
sertion professionnelle des jeunes 
en Afrique.  

La rencontre a été également mar-
quée par un atelier de haut niveau, 
au cours de laquelle, le Secrétaire 
Général du Fonds de développe-
ment de la formation profession-
nelle (FDFP), Philippe N’Dri, par 
ailleurs, Secrétaire Général du 

RAFPRO, a fait une communica-
tion sur le thème : « Quels types 
d’apprentissage pour une insertion 
réussie ». Il a partagé à l’occasion, 
l’expérience ivoirienne en matière 
de formation, et d’insertion profes-
sionnelle, mais aussi, de fi nance-
ment de l’apprentissage. 

L’intervention du secrétaire géné-
ral du FDFP et du RAFPRO a por-
té notamment, sur la présentation 
du dispositif ivoirien en la matière 
; des résultats et indicateurs de 
performance ; des forces et fai-
blesses de ce dispositif ; et des  
propositions d’amélioration.

Il a souligné que la Taxe d’Ap-
prentissage (TAP) a été instituée 
en Côte-d’Ivoire en 1959, afi n de 
mettre à contribution les entre-
prises du secteur moderne à l’ef-
fort de fi nancement de la forma-

tion professionnelle et technique. 
Il a ajouté que le FDFP, organisme 
de gestion de la TAP, a élaboré un 
cadre de fi nancement de l’appren-
tissage pour le secteur moderne 
en 1995. Suivi en 1997 de la mise 
en place des modalités de fi nan-
cement pour le secteur Agricole, 
le Secteur Non Structuré et l’Arti-
sanat (ASENSA). Ces deux mo-
dalités constituent les affectations 
essentielles d’utilisation de la taxe 
d’apprentissage.

Le secrétaire général du FDFP a 
aussi souligné que dans le cadre 
de la Réforme de la formation 
professionnelle et technique, la 
Taxe d’Apprentissage est iden-
tifi ée comme l’une des sources 
de fi nancement pour le  déploie-
ment de l’apprentissage en Côte 
d’Ivoire.

Le Secrétaire général du Fonds 
de développement de la forma-
tion professionnelle, Philippe 

N’DRI, a pris par du 25 au 27 
mai, à la 13e Assemblée Générale 
Ordinaire du Réseau Africain des 

Institutions et Fonds de Formation 
Professionnelle (RAFPRO).
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INSERTION PROFESSIONNELLE 
500 Jeunes recrutés et formés aux métiers de la grande distribution

Le secteur de la Grande Distri-
bution connait, ces dernières 
années, un véritable essor en 

Côte d’Ivoire. Gros pourvoyeur 
d’emplois, il touche à une variété 
de métiers : Bouchers, boulan-
gers, chefs de rayon, magasi-
niers, chargés de promotion des 
ventes etc. Toutefois, ce secteur 
demeure, quelque peu dans la 
précarité, pour le moment, en 
Côte d’Ivoire. En effet, il est es-
sentiellement tenu, par des jeunes 
qui n’ont pas nécessairement, 
les compétences requises, ni la 
connaissance pour répondre effi -
cacement, à la demande en quali-
té. Or, le souhait des responsables 
des grandes surfaces, est d’avoir 
à disposition, une main d’œuvre 
hautement qualifi ée. C’est pour 
adresser cette problématique que 
le ministère de l’Enseignement 
technique, de la formation profes-
sionnelle et de l’Apprentissage, a 
procédé, en 2021, en collaboration 
avec le ministère de la promotion 
de la jeunesse, de l’Insertion pro-
fessionnelle et du service civique, 
à l’implémentation d’un projet de 
formation de jeunes, aux métiers 
de grande distribution. Cela dans 
le cadre d’un partenariat, avec le 

consortium des entreprises de 
la grande Distribution en Côte 
d’Ivoire, composé de SDA RCI 
(Carrefour), PROSUMA, CDCI et 
S2P. Le partenariat porte en effet, 
sur le recrutement et la formation, 
par le ministère de l’Enseignement 
technique, de la formation profes-
sionnelle et de l’apprentissage, de 
500 jeunes, ayant un niveau sco-
laire minimum de la troisième des 
lycées et collèges. Le ministère 
les mettra par la suite, à disposi-
tion du consortium des entreprises 
de la Grande Distribution. 

Ces entreprises en intégreront à 
leurs effectifs pour des stages de 
qualifi cation, selon les capacités 
d’accueil dans leurs réseaux de 
points de vente (magasin de proxi-
mité, supermarchés, hypermar-
chés), et permettront également 
aux autres jeunes formés de se 
mettre à leur propre compte.

D’un coût global de 215 228 000 
F CFA le projet est fi nancé par le 
FDFP à hauteur de 152 728 000 F 
CFA et par l’agence emploi jeune, 
à hauteur de 62 500 000 F CFA. 
Les métiers concernés sont : Ven-
deur en boucherie, Vendeur de 

fruits et légumes, Vendeur en bou-
langerie, Vendeur en poissonnerie 
et Vendeur en charcuterie.

Il s’inscrit dans le cadre de la deu-
xième phase du projet de forma-
tion et d’insertion aux métiers de 
la grande distribution, dénommé ‘‘ 
l’École de la 2e chance’’, initié par 
le ministère de l’Enseignement 
technique, de la Formation profes-
sionnelle et de l’apprentissage.

Démarré au mois de janvier 
2022, le projet se tiendra sur une 
période de 12 mois. Il est scindé 
en deux phases. Lors de la pre-
mière phase, 160 jeunes ont été 
recrutés pour une formation de 
4 mois dans trois établissements 
pilotes. A savoir, le lycée Profes-
sionnel Hôtelier d’Abidjan pour les 
fi lières Produits frais transformés, 
le Centre Multisectoriel Mohamed 
VI de Yopougon pour les fi lières 
Produits frais transformés et le Ly-
cée Professionnel Commercial de 
Yopougon pour la fi lière Employé 
Polyvalent. La seconde phase, qui 
vise le recrutement de 350 jeunes, 
a été lancée le mardi 12 juillet.

Les autorités ivoiriennes entendent offrir à travers ce projet, une deuxième 
chance aux jeunes déscolarisés, en quête d’emplois.
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PARTENARIAT
Le FDFP et la GIZ s’engagent pour le fi nancement de projets communs

Créé le 27 décembre 1991 par 
le gouvernement, le Fonds 
de développement de la for-

mation professionnelle (FDFP) 
a pour mission, de contribuer au 
développement de la formation 
professionnelle. Et cela, à travers 
le fi nancement des actions de for-
mation continue, destinées aux 
salariés des entreprises, quelle 
que soit leur taille. Cette institution 
est aussi chargée du fi nancement 
des études relatives à la planifi ca-
tion générale de la formation pro-
fessionnelle continue, du fi nance-
ment des actions de formation en 
faveur des apprentis, du fi nance-
ment des projets collectifs de for-
mation et de développement des 
capacités de la population active, 
ainsi que le fi nancement de toute 
action visant à assurer une meil-
leure adéquation Emploi/forma-
tion. Les ressources du FDFP sont 
constituées de deux taxes : la taxe 
additionnelle à la formation pro-
fessionnelle continue au taux de 
1,2% et la taxe d’apprentissage, 
au taux de 0,4%. A cela s’ajoutent 

des subventions et dons. 
Cependant, si les premières dé-
cennies, les ressources générées 
permettaient à cette institution, 
de couvrir les besoins de fi nan-
cement des bénéfi ciaires (entre-
prises cotisantes, publics non 
cotisantes), force est de constater 
qu’à ce jour, elles ne suffi sent plus 
à répondre à la demande crois-
sante des bénéfi ciaires. Ce qui 
limite l’action du FDFP, dans son 
rôle d’accompagnement du déve-
loppement. Dès lors, se posait la 
question de la recherche de par-
tenaire, pour accroître les capa-
cités techniques et fi nancières du 
FDFP, pour mieux accompagner 
les politiques et stratégies de dé-
veloppement initiées par l’Etat de 
Côte d’Ivoire. C’est dans ce cadre 
que l’institution a tenu, le 9 juin 
2022, dans ses locaux, à Treich-
ville, une séance de travail avec 
la coopération allemande (GIZ). 
L’objectif de cette rencontre était 
de créer et formaliser un cadre de 
collaboration et d’échanges entre 
le FDFP et la GIZ, autour des pro-

blématiques de fi nancement de 
l’apprentissage et de l’insertion 
professionnelle. De façon spéci-
fi que, il s’agissait de dégager des 
actions prioritaires pour les deux 
prochaines années, de rechercher 
des pistes de collaboration pour la 
conduite et les fi nancements de 
projets communs.
 
Pour l’occasion, la GIZ était re-
présentée, essentiellement, par 
les représentants du programme 
‘’Invest for Jobs’’. A savoir, Marc 
Levesque, Chef du projet, René 
Megela, Chef du projet ‘‘Business 
scout for developement ’’, GIE-
MAT Aurore, conseillère technique 
formation et Insertion et Emma 
BRAS, stagiaire. Le FDFP, pour 
sa part, était représenté par son 
Secrétaire général, Philippe N’Dri, 
qui avait à ses côtés, plusieurs 
collaborateurs. La rencontre a été 
marquée par la présentation de 
chacune des deux institutions, et 
du programme ‘’Invest for Jobs’’ et 
s’est achevée par des échanges.

Ce partenariat permettra au FDFP d’accroître ses capacités techniques 
et fi nancières pour mieux accompagner les politiques et stratégies de 
développement initiées par l’État de Côte d’Ivoire.
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RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DES ENTREPRISES

Le FDFP et les gestionnaires de Ressources Humaines mutualisent leurs efforts

Dans le cadre de sa politique 
de renforcement de son par-
tenariat avec la communauté 

de gestionnaires des Ressources 
humaines, le Fonds de dévelop-
pement de la formation profes-
sionnelle (FDFP) vient de créer un 
pôle d’expertise en Ressources 
Humaines. Le lancement offi ciel 
a eu lieu le mardi 26 juillet, à la 
Maison de l’Apprenti de Grand 
Bassam, en présence des respon-
sables de diverses associations 
de gestionnaires de ressources 
humaines. Notamment, l’Associa-
tion des professionnels des Res-
sources humaines de Côte d’Ivoire 
(Aprh-CI), le Réseau ivoirien des 
gestionnaires des Ressources 
humaines (Rigrh), l’Amicale des 
gestionnaires des Ressources hu-
maines, le Grh médiation. Le Se-
crétaire général du Fdfp, Philippe 
N’Dri, qui a procédé au lancement 

offi ciel de la structure a souligné à 
l’occasion, que le pôle Expertise 
RH, se veut un cadre de parte-
nariat clair, avec les différents ac-
teurs nationaux, intervenant dans 
le champ, emploi-formation. La 
cérémonie de lancement constitue 
l’aboutissement d’un processus 
entamé depuis 2019 par le Fdfp, 
qui a tenu à cet effet, plusieurs 
rencontres, avec les organisations 
des professionnels RH. Selon le 
secrétaire général du FDFP, ce 
projet accorde la priorité au parte-
nariat entre les différents acteurs 
de la formation professionnelle en 
Côte d’Ivoire. « La formation étant 
une composante de la gestion des 
ressources humaines, elle sera au 
cœur des différentes interactions 
de sorte à favoriser un plus grand 
intérêt des gestionnaires des RH 
pour la question », promet-il.
 

Sylla Alhouceine, président de 
l’Aprh-CI, a au nom de la com-
munauté RH, salué cette initia-
tive du Fdfp. « La communauté 
Rh a besoin du Fdfp et le Fdfp a 
besoin de la communauté RH. 
Nous sommes à votre disposition 
et nous nous tenons à vos côtés 
pour faire émerger un capital hu-
main ivoirien, performant et de 
qualité.  Merci de nous associer à 
la réfl exion sur le développement 
du pôle Rh du Fdfp », a-t-il sou-
tenu. Pour lui, le principe premier 
et l’objectif majeur des différentes 
associations de gestionnaires de 
ressources humaines, demeure 
le renforcement des capacités de 
ses membres, la formation perma-
nente et innovante, afi n d’impac-
ter le progrès et le succès de nos 
entreprises.

Le Fonds de développement de la formation 
professionnelle a procédé le 26 juillet 2022, à 
la maison de l’Apprenti de Grand Bassam, au 

lancement des activités de son pôle Expertise RH.

Le pôle Expertise-RH, se veut un cadre de partenariat, entre le FDFP et les 
différents acteurs nationaux, intervenant dans le champ emploi-formation.
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ENTREPRENEURIAT AGRICOLE 
Le FDFP et l’ARDCI initient un projet de formation au profi t de 3300 producteurs

Le Fonds de Développement de 
la Formation Professionnelle 
(Fdfp) et l’Assemblée des ré-

gions et districts de Côte d’Ivoire 
(Ardci) viennent d’initier un impor-
tant projet dans le cadre de la lutte 
contre la pauvreté en milieu rural. 
Il s’agit du projet intitulé : ‘‘Accom-
pagnement des producteurs à 
l’entrepreneuriat agricole et à la 
création de chaine de valeurs’’, 
qui vise à accompagner 3300 pro-
ducteurs, à la gestion des chaînes 
de valeur.  Le lancement offi ciel 
de ce projet a eu lieu, le 28 juillet 
2022, à l’hôtel Palm club, à Co-
cody. Les bénéfi ciaires, parmi les-
quels 50% de femmes, sont issus 
de 13 régions de la Côte d’Ivoire. 
Ils seront instruits sur l’entrepre-
neuriat agricole, la maitrise et à la 
gestion des chaines de valeurs, 
le conditionnement et la commer-
cialisation des produits agricoles, 

l’identifi cation et la structuration 
des chaines à valeur ajoutée.
 
Pour le président de l’ARDCI, 
Eugène Aka Aouélé, président 
de l’Ardci, ce projet va contribuer 
à la valorisation des potentiali-
tés agricoles, à la dynamisation 
de l’économie locale, d’une part. 
Et d’autre part, à l’amélioration 
des revenus des agriculteurs, à 
la création d’opportunités d’em-
plois pour de nombreux jeunes et 
femmes. « L’ARDCI perçoit en ce 
projet, un intérêt particulier parce 
qu’il s’intéresse en premier lieu, 
aux populations des zones rurales 
qui bénéfi cient généralement de 
peu d’opportunités d’insertion 
socioéconomiques », a souligné 
Eugène Aka Aouélé.

Le ministre de l’Enseignement 
technique, de la Formation pro-

fessionnelle et de l’Apprentissage, 
Koffi  N’Guessan était représenté à 
la cérémonie par son directeur de 
cabinet, Pr Sangaré Moustapha. 
Celui-ci a salué ce programme, qui 
contribuera à la professionnalisa-
tion de l’agriculture. « Désormais, 
la production agricole doit intégrer 
la création de chaines valeurs. 
Cela permettra aux producteurs 
des zones périurbaines et rurales 
de tirer profi t de leurs activités ».
Au nom des opérateurs de for-
mation retenus pour conduire le 
projet, Koué Maurice a indiqué 
l’engagement des adjudicataires 
au succès de ce projet.

Das le même sens, Philippe N’Dri, 
secrétaire général du Fonds de 
Développement de la Formation 
Professionnelle (FDFP), a souli-
gné que ce projet va contribuer à 
réduire la pauvreté en milieu rural.

Le partenariat entre le FDFP et l’ARDCI permettra d’instruire les bénéfi ciaires 
sur l’entrepreneuriat agricole, la maitrise et à la gestion des chaines de 
valeurs, le conditionnement et la commercialisation des produits agricoles, 
l’identifi cation et la structuration des chaines à valeur ajoutée.



Il est le nouveau Secrétaire Géné-
ral du Fonds de Développement 
de la Formation Professionnelle 

(FDFP) depuis le mercredi 13 
avril 2022. Nommé en Conseil des 
ministres, au titre du Ministère de 
l’Enseignement technique, de la 
Formation professionnelle et de 
l’Apprentissage, N’DRI Kouakou 
Philippe est un Technocrate aux 
compétences avérées. Choisi à 
l’issue d’un appel à candidature, 
le nouveau ‘‘SG’’ succède ainsi à 
Ange Léonid Barry-Battesti.
 
C’est un homme rompu à la ges-
tion qui prend les rênes du FDFP 
dont il connaît les rouages pour y 
avoir déjà exercé. Il s’agit donc, 
pour cet Expert-formateur, d’un 
retour au bercail. 
 
En effet, en 1998, il rejoint le 
FDFP, en tant que Conseiller en 
formation, chargé d’accompagner 
les entreprises formelles et infor-
melles dans la structuration de 
leurs activités, le renforcement 
des capacités de leurs personnels 
et la consolidation des emplois. 
Quelques années plus tard, il 
est nommé Chef de projet de la 
Plate-forme de Services (Agefop, 
FDFP, ex-Agepe, ex-Fns), chargé 
de conduire sous la responsabilité 
d’un Comité de pilotage, le Projet 
d’expérimentation d’un disposi-
tif d’insertion professionnelle des 
jeunes en territoire (2004-2009).
De 2011 à 2015, le jeune techno-
crate est nommé Directeur Géné-
ral de l’ex-Agence d’Etudes et de 
Promotion de l’Emploi (Agepe). De 
2016 à 2018, il occupe le poste de 
Conseiller du Ministre de l’Emploi, 
des Affaires sociales et de la For-
mation professionnelle, chargé 
des statistiques sur le marché du 
travail et de la coordination des 
programmes de formation profes-
sionnelle et d’emploi des femmes 
et des handicapés. 

En novembre 2018, il est nommé 
Conseiller spécial du Directeur 
Général du Conseil du Coton et de 
l’Anacarde. 

A propos de son parcours acadé-
mique, l’on retient que le nouveau 
patron du FDFP est doté d’une 

solide formation universitaire et, 
est en instance de soutenance 
d’une thèse unique de doctorat en 
Sciences sociales du développe-
ment du capital humain. Titulaire 
d’un Diplôme d’Etudes Approfon-
dies (DEA) en Sciences sociales 
du développement du capital hu-
main obtenu en 2013 à l’Université 
Félix Houphouët-Boigny Abidjan-
Cocody, il a également, dans son 
riche curriculum vitae, un Certifi -
cat de compétences en Ingénierie 
du plan de formation de l’Institut 
des Ressources industrielles de 
Lyon (2004), un Diplôme d’Etudes 
Supérieures Spécialisées (DESS) 
en Régionalisation et Métiers du 
développement local des Univer-
sité Pierre Mendès France de Gre-
noble et de Bouaké (2000).
Prix et distinctions
Elevé au grade d‘Offi cier dans 
l’Ordre du Mérite ivoirien, le nou-
veau Secrétaire Général du FDFP, 
marié et père de trois enfants, a 

glané plusieurs lauriers. En 2014, 
N’DRI Philippe a reçu le « Prix 
d’Excellence de la 2ème meilleure 
Administration publique de Côte 
d’Ivoire » après celui de la « 2ème 
Meilleure Administration numé-
rique de Côte d’Ivoire » en 2013. 
Après la cérémonie de passation, 
le vendredi 6 mai 2022, en pré-
sence des Ministres Moussa SA-
NOGO et N’Guessan KOFFI res-
pectivement en charge du Budget 
et du Portefeuille de l’Etat et de ce-
lui de l’Enseignement technique, 
de la Formation professionnelle et 
de l’Apprentissage, il s’est très vite 
mis à la tâche. Entouré de collabo-
rateurs dévoués, M. N’DRI a pris 
la résolution d’améliorer la gou-
vernance du FDFP. « Je mesure 
l’ampleur de la mission qui m’est 
confi ée et m’engage à la remplir 
avec abnégation, responsabilité et 
humilité », a-t-il fait la promesse.
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Philippe N’DRI, Secrétaire Général du FDFP
Retour au bercail !

Portrait

Nommé en Conseil des ministres, à l’issue d’un appel à 
candidature, le nouveau Secrétaire Général du FDFP, N’DRI 

Kouakou Philippe est un Technocrate aux compétences avérées.
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SAN PEDRO
Les entreprises clientes instruites sur les nouveaux dispositifs du FDFP

L’antenne régionale du Fonds 
de Développement de la For-
mation Professionnelle (FDFP) 

a organisé le jeudi 06 octobre 
2022, à San Pedro, une séance 
d’information à l’intention des en-
treprises clientes. Au menu de la 
rencontre, les nouveaux outils et 
modes de gestion des requêtes en 
vigueur, les produits et services du 
FDFP et les innovations en cours. 
La séance était pilotée par le chef 
d’antenne de San Pedro, Koumas-
sou Modeste, et son collègue de 
Man, Tra Bi Justin.

Le chef d’antenne de San Pedro a 
souligné à l’occasion que le FDFP 
est engagé dans une dynamique 
de transformation numérique 
ou digitalisation qui a permis de 
mettre en place la gestion de plan 
de formation en ligne. Le dispositif 
expérimental a été lancé en 2019. 
Selon lui, une seule entreprise est 
inscrite à ce jour, sur le territoire 
de l’antenne régionale de San 
Pedro. Il a ajouté que son objec-
tif est d’amener toutes les entre-

prises à y adhérer en créant leur 
compte d’utilisateur et à procéder 
au retrait de leur certifi cat de sous-
cription.
A propos des nouveaux dispositifs 
de fi nancement de formation mis 
en œuvre, il a cité entre autres, 
le programme TPE (Très petites 
entreprises) et les plans interen-
treprises. A l’en croire, le TPE 
favorise l’accroissement de la 
performance et la compétitivité de 
cette catégorie d’entreprise, par le 
renforcement des capacités des 
dirigeants et des personnels.

« Le FDFP assure sa mission 
de développement de la forma-
tion professionnelle par le moyen 
d’un dispositif de fi nancement des 
plans de formation continue, des 
projets collectifs, des projets ap-
prentissage, d’insertion, les pro-
jets d’études », a-t-il poursuivi. 

Il a ajouté que les améliorations 
apportées par le nouveau dispo-
sitif concernent l’agrément des 
actions de formation proposées 

au cours de l’année, la révision 
des délais de réalisation des 
actions, la possibilité de dépo-
ser les plans en ligne, le délai de 
remboursement et la mise à jour 
des paiements des taxes dans un 
délai relativement court, grâce aux 
services d’un assistant-conseiller, 
assurant le contrôle des actions 
de formation.

Les entreprises ont été également 
instruites sur les outils et méthodes 
d’achat de formation pour bien for-
muler le processus d’acquisition 
et éviter les incompréhensions qui 
naissent entre elles et les opéra-
teurs de formation dans l’exécu-
tion des contrats qui les lient.

Dans le cadre de ses objectifs 
opérationnels de l’année, l’an-
tenne FDFP de San Pedro a déjà 
réalisé des séances d’information 
similaire avec les opérateurs de 
formation et les centres de gestion 
agréés qui regroupent les TPE.

Les participants à la formation ont été instruits sur les nouveaux outils et 
modes de gestion des requêtes en vigueur, les produits et services 
du FDFP et les innovations en cours.


